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I. Introduction

1. À sa dix-huitième session extraordinaire,
l’Assemblée générale a adopté la résolution 3281 (XXIX)
en date du 12 décembre 1974, contenant la Charte des
droits et devoirs économiques des États. L’Article 34 de
la Charte stipule que l’Assemblée générale procédera tous
les cinq ans à un examen systématique et complet de
l’application de la Charte. L’examen le plus récent a eu
lieu en 1994 et il prenait en compte un rapport soumis par
le Secrétaire général (A/49/179-E/1994/82).

2. La Déclaration sur la coopération économique
internationale, en particulier la relance de la croissance
économique et du développement dans les pays en dévelop-
pement, a été adoptée par l’Assemblée générale le 1er mai
1990 (résolution S-18/3, annexe). Le 21 décembre de la
même année, l’Assemblée a adopté la Stratégie internatio-
nale du développement pour la quatrième Décennie des
Nations Unies pour le développement (résolution 45/199,
annexe). L’application de la Déclaration et de la Stratégie
apporterait une contribution essentielle au respect des
dispositions de la Charte.

3. Des rapports sur les progrès réalisés dans
l’application de la Déclaration et de la Stratégie ont été
soumis à l’Assemblée générale en 1992, 1994, 1996 et
1998 (A/47/397, A/47/270-E/1992/74, A/49/328, A/51/270
et A/53/301).

4. Par sa résolution 53/178 en date du 15 décembre
1998, l’Assemblée générale priait le Secrétaire général de
lui présenter, pour qu’elle l’examine à sa cinquante-
quatrième session, un rapport analytique contenant une
évaluation approfondie du respect des engagements et de
l’application des politiques convenus dans la Déclaration
et de la mise en oeuvre de la Stratégie internationale du
développement, notamment des progrès réalisés et des
obstacles rencontrés à cet égard. Le présent rapport a été
établi en réponse à cette demande et à l’obligation
d’effectuer un examen quinquennal énoncée dans la Charte
des droits et devoirs économiques des États.

II. Conférences et sommets connexes

5. Certains des buts et objectifs énoncés dans la Déclara-
tion et la Stratégie ont été approuvés lors de conférences
internationales antérieures à l’adoption de ces documents1.
D’autres domaines ont été abordés à l’occasion de grandes
conférences des Nations Unies et de sommets ultérieurs2.
L’Agenda pour le développement, adopté par l’Assemblée
générale le 20 juin 1997, en annexe de la résolution

51/240, prenait pour assise les textes adoptés par les
conférences des Nations Unies déjà citées. L’Agenda passe
non seulement en revue les principales composantes du
développement, telles que la croissance économique, le
commerce, les finances, la science et la technologie,
l’élimination de la pauvreté, l’emploi et la mise en valeur
des ressources humaines, mais encore il place un nouvel
accent sur le rôle de la démocratie, les droits de l’homme,
la participation de la population, la conduite avisée des
affaires publiques et la promotion de la femme. Ce docu-
ment représente un progrès décisif dans la mesure où il a
permis de dégager un consensus international et de conci-
lier les divers points de vue concernant les objectifs et les
impératifs du développement socioéconomique. Il constitue
un cadre général pour la coopération internationale pour
le développement.

6. Les progrès réalisés en vue des objectifs fixés par les
grandes conférences mondiales sont évalués à l’occasion
des examens menés lors des sessions extraordinaires. Des
réunions de suivi et des évaluations ont été inscrites à cette
fin au programme des sessions extraordinaires, notamment
celle consacrée à l’examen et l’évaluation d’ensemble de
la mise en oeuvre d’Action 21 (E/CN.17/1997/2), celle
consacrée à l’examen et l’évaluation des progrès accomplis
dans l’application du Programme d’action de la Conférence
internationale sur la population et le développement
(E/CN.9/1999/PC/2, A/S-21/5/Add.1, E/CN.5/1999/4 et
A/AC.253/7), celle consacrée à la mise en oeuvre des
résultats du Sommet mondial pour le développement social
et d’autres initiatives (qui se tiendra en 2000) et enfin un
examen à haut niveau des progrès réalisés dans
l’application du Programme d’action de Beijing adopté par
la quatrième Conférence mondiale sur les femmes. Le
Forum mondial sur l’éducation qui se tiendra au Sénégal
en avril 2000 passera en revue les conclusions de
l’évaluation du programme Éducation pour tous 2000,
effectuée conjointement par l’Organisation des Nations
Unies pour l’éducation, la science et la culture (UNESCO),
le Fonds des Nations Unies pour l’enfance (UNICEF), le
Programme des Nations Unies pour le développement
(PNUD), le Fonds des Nations Unies pour la population
(FNUAP) et la Banque mondiale en application de la
résolution 52/84 de l’Assemblée générale (voir A/54/128-
E/1999/70). En application de la résolution 51/186 de
l’Assemblée générale, une session extraordinaire de
l’Assemblée générale se tiendra en 2001 afin d’examiner
les résultats obtenus dans l’application des objectifs du
Sommet mondial pour les enfants. Les progrès accomplis
dans la mise en oeuvre de la Déclaration mondiale et du
Plan d’action adoptés au Sommet mondial pour les enfants
ont été examinés dans un rapport du Secrétaire général
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présenté à l’Assemblée générale (A/53/186), et un rapport
d’activité sur la suite donnée au Sommet mondial pour les
enfants (E/ICEF/1999/9) a été présenté au Conseil
d’administration de l’UNICEF et au Conseil économique
et social. Ces évaluations et ces rapports d’activité font
partie intégrante de l’évaluation d’ensemble des progrès
réalisés dans l’application de la Charte, de la Déclaration
et de la Stratégie.

III. Progrès accomplis
dans la réalisation des buts
et des objectifs de la Charte,
de la Déclaration et de la Stratégie

7. La Déclaration stipulait que le défi le plus important
des années 90 consisterait à relancer la croissance écono-
mique et le développement social dans les pays en dévelop-
pement et, pour cela, à assurer une croissance soutenue de
l’économie mondiale ainsi que des conditions extérieures
favorables (voir par. 12). La Stratégie reprenait nombre des
principes énoncés dans la Déclaration et avait pour objet
de faire en sorte que les années 90 soient une décennie de
développement accéléré dans les pays en développement
et de renforcement de la coopération internationale (voir
par. 17). Elle précisait en outre qu’une croissance sou-
tenue, de l’ordre de 7 %, pourrait assurer les conditions
voulues pour parvenir à une transformation véritable de
l’économie. La Stratégie énonçait les six buts interdépen-
dants suivants (voir par. 14) :

a) Une dynamisation de la croissance économique
dans les pays en développement;

b) Un processus de développement adapté aux
besoins sociaux, visant une atténuation notable de
l’extrême pauvreté, favorisant la mise en valeur et
l’utilisation de ressources et aptitudes humaines et généra-
teur d’une croissance durable et écologiquement ration-
nelle;

c) Une amélioration des systèmes monétaire,
financier et commercial internationaux, de nature à étayer
le processus de développement;

d) Une économie mondiale à la fois dynamique et
stable et une saine gestion macroéconomique aux niveaux
national et international;

e) Un renforcement marqué de la coopération
internationale pour le développement;

f) Un effort spécial pour résoudre les problèmes
des pays les moins avancés, qui sont les pays en développe-
ment les plus faibles.

A. Croissance économique

8. En matière de politique économique, les objectifs
clefs énoncés au paragraphe 14 de la Stratégie étaient la
croissance à long terme et la stabilisation à court terme. De
fait, les années 90 ont été marquées par une relance de la
croissance économique en Amérique latine et en Asie
occidentale. Le taux de croissance moyen de l’ensemble des
pays en développement a atteint 5 % entre 1991 et 1997,
et si ce résultat est inférieur aux 7 % escomptés, il est bien
meilleur que celui des années 80 (tableau 1). On a constaté
en outre, du moins jusqu’au milieu de la décennie, une
dispersion moins importante des taux de croissance, ce qui
signifiait que les pays ayant une performance raisonnable-
ment bonne étaient beaucoup plus nombreux (et que le
relèvement de la moyenne n’était pas uniquement attri-
buable aux économies de l’Asie de l’Est). Alors que 63
pays avaient vu leur produit intérieur brut (PIB) diminuer
au cours des années 80, ils n’étaient plus que 38 dans ce
cas-là pour la période 1991-1997.

9. Seul un petit nombre de pays ont réussi à maintenir
un taux de croissance soutenu depuis 1980. Certaines
économies ont enregistré des résultats satisfaisants pendant
de brèves périodes pour voir leur croissance s’effondrer par
la suite. Dans certains cas, de mauvaises politiques internes
ou des changements d’orientation pouvaient être en cause.
Certains revers avaient par contre une origine exogène et
c’était le cas de plusieurs pays en 1997-1998. L’Indonésie,
la République de Corée et la Thaïlande dont les performan-
ces économiques avaient été les meilleures entre 1981 et
1990 ont continué d’enregistrer de bons résultats pendant
la plus grande partie de la décennie des années 90. La crise
financière asiatique a cependant provoqué un ralentisse-
ment économique très net dans ces pays.

10. Depuis environ deux ans, l’économie mondiale subit
le contrecoup de la crise financière asiatique. La produc-
tion mondiale a augmenté de moins de 2 % en 1998 (voir
tableau 1). La situation est encore plus grave si l’on se
place dans la perspective des pays en développement. La
croissance du PIB a subi une baisse sensible en 1998 et
devrait à peine se rétablir d’ici la fin de la décennie. Dans
les pays les moins avancés, on a constaté au cours de la
présente décennie comme de la précédente une diminution
de la production par habitant. Pendant les années 90, cette
diminution a été en moyenne de près de 1 % en Afrique
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(voir tableau 2) et elle est en partie attribuable aux conflits
multiples qui ont déchiré la région. En 1998, le taux de
croissance du PIB de l’ensemble de l’Afrique subsaha-
rienne se maintenait à 3,1 %, et à environ 1 % de plus  si
l’on excluait les pays touchés par la guerre.

11. Le problème ne tient cependant pas tant aux taux de
croissance en tant que tels qu’à la contraction de la produc-
tion, qui compromet les buts et les objectifs fixés. Les
changements qui se font sentir sur de nombreux fronts
mettent en danger nombre des buts et des objectifs de la
Déclaration et de la Stratégie, notamment la réduction de
l’écart entre pays pauvres et pays riches, l’élimination de
la pauvreté et de la faim, la mise en valeur des ressources
humaines et le développement des institutions (voir la
résolution 45/199, annexe, par. 13 et 15). Si l’on considère
l’écart de revenu par habitant en termes absolus, tout porte
à croire que l’écart entre les pays les plus riches et les pays
les plus pauvres s’est creusé pendant les années 90. Selon
une étude, l’écart de revenu entre les 20 % les plus riches
et les 20 % les plus pauvres de la population mondiale
serait passé d’un rapport de 60 à 1 à 74 à 1 au cours de la
dernière décennie3.

12. Les réductions du budget public consacré aux services
essentiels tels que l’éducation et les soins de santé et les
baisses de revenus que provoquent les licenciements et la
chute des salaires ont pour effet d’exacerber la crise
sociale. À court terme, la faim et la malnutrition sont en
hausse et les enfants sont retirés des écoles. À plus long
terme, la malnutrition et la détérioration de la santé se
répercuteront sur la productivité des travailleurs, freinant
la croissance future et retardant la reprise. En résumé, la
crise financière asiatique a porté un coup aux efforts
déployés en vue d’éliminer la pauvreté, et les conséquences
de la crise se font sentir au Brésil, dans la Fédération de
Russie et dans d’autres marchés émergents.

13. Selon une estimation des répercussions de la crise
financière asiatique sur les ménages en Indonésie, en
Thaïlande et dans les zones urbaines de la République de
Corée, ces pays auraient enregistré entre 1997 et 1998 une
baisse marquée de leur niveau de vie moyen, soit environ
24 %, 14 % et 22 % respectivement4. Dans d’autres ré-
gions, y compris l’Asie du Sud et l’Amérique latine et les
Caraïbes, la situation est plus nuancée bien qu’elle présente
des tendances préoccupantes. L’une des priorités critiques
à l’heure actuelle consiste à éviter une nouvelle érosion des
programmes de protection sociale destinés aux pauvres,
qui sont les plus affectés par les répercussions des crises
financières.

B. Questions financières

14. La Stratégie notait que l’obtention de ressources
suffisantes, internes ou externes, était l’une des conditions
essentielles de la relance du développement dans les pays
en développement; elle notait également que les années 80
n’avaient pas été favorables à un apport de ressources
externes aux pays en développement (voir par. 37). Un
appel était lancé pour renverser cette tendance dans les
années 90.

15. Les événements financiers survenus sur la scène
internationale au cours des années 90 ont été dans
l’ensemble favorables aux pays en développement en tant
que groupe jusqu’au déclenchement de la crise financière
asiatique. Le transfert net de ressources financières vers
les pays en développement, qui peut servir d’indicateur
général de l’amélioration de la situation, a été positif pour
chacune des années de la période 1990 à 1997 alors qu’il
avait été négatif pendant chacune des années 80. En 1998,
ce chiffre est redevenu nettement négatif.

16. Les flux nets de ressources à long terme vers les pays
en développement sont passés d’environ 101 milliards de
dollars en 1990 à environ 275 milliards de dollars en 1998
(voir tableau 3). Ce dernier chiffre représente cependant
une baisse de près de 20 % par rapport à 1997 (338 mil-
liards de dollars). La présente décennie a connu un renver-
sement de tendance rapide. Les flux de capitaux internatio-
naux ont diminué vers presque tous les pays. C’est ainsi
que depuis juillet 1997, et du moins à court terme, l’accès
des pays en développement aux marchés internationaux de
capitaux est sévèrement limité.

1. Investissement étranger direct

17. La Stratégie soulignait que l’investissement étranger
direct pourrait occuper une place de plus en plus impor-
tante dans les années 90 comme source de capitaux de
développement (voir par. 43). Depuis le début des années
90, le pourcentage des flux d’investissement étranger direct
en direction des pays en développement est passé de moins
de 15 % à plus de 35 %5. L’investissement étranger direct
reste cependant extrêmement concentré : en 1998, les 10
principaux pays bénéficiaires recevaient plus de 70 % des
flux d’investissement étranger direct destinés aux pays en
développement, tandis que les pays à faible revenu rece-
vaient  moins de 7 % du total6.

18. Les flux d’investissement étranger direct vers l’Asie
du Sud et de l’Est ont été parmi les plus dynamiques, soit
65,4 milliards de dollars en 1998 contre 69 milliards de
dollars en 1997. L’investissement étranger direct vers
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l’Amérique latine et les Caraïbes est passé de 61,6 mil-
liards de dollars en 1997 à 57,9 milliards de dollars en
19987.

19. Les gouvernements ont entre-temps redoublé d’efforts
en vue de favoriser l’investissement étranger direct. Parmi
les initiatives les plus récentes, il faut citer l’ouverture
accrue de certains secteurs d’activité à l’investissement
étranger direct ainsi que l’assouplissement des règles
relatives à l’appropriation, aux modes d’entrée et au
financement. Au niveau régional, l’Association des nations
de l’Asie du Sud-Est (ANASE) a convenu en octobre 1998
de créer la zone d’investissement de l’ANASE8.

2. Dette

20. La Stratégie affirmait la nécessité de résoudre
rapidement et de façon durable les problèmes de la dette
extérieure en adoptant des mesures visant à réduire
l’encours et le service de la dette ou à accorder des allége-
ments aux pays en développement (voir par. 26 et 27). En
1998, le ratio dette/exportations de l’ensemble des pays en
développement n’était cependant que marginalement
inférieur à ce qu’il était en 1990, alors que le ratio
dette/produit national brut (PNB) avait augmenté (voir
tableau 4). En conséquence, les obligations de ces pays en
matière de service de la dette étaient aussi élevées qu’au
début de la décennie. À la fin des années 90, se fondant sur
un ensemble de critères variés, notamment les ratios
dette/PNB, dette/exportations et valeur actuelle du service
total de la dette/PNB ou valeur actuelle du service total de
la dette/exportations, les institutions de Bretton Woods
sont arrivées à la conclusion que plusieurs pays étaient
«gravement endettés».

21. Les nombreux pays qui échappent à cette catégorie
sont toutefois confrontés eux aussi à des problèmes de
service de la dette. À la fin des années 90, l’Asie a rempla-
cé l’Amérique latine à la tête des régions en développement
les plus endettées9. Au cours de la décennie, on a constaté
que les entités du secteur privé cessaient d’emprunter au
secteur public et qu’en Asie comme en Amérique latine,
le marché des actions et des obligations tendait à se
substituer aux emprunts bancaires. Toujours concernant
l’endettement bancaire, on a assisté dans certains pays en
développement à une recrudescence marquée des emprunts
à court terme.

22. Contrairement aux mesures évoquées aux paragra-
phes 29 et 30 de la Stratégie, et malgré les nombreux
efforts de réduction de la dette déployés en faveur des
économies de l’Afrique subsaharienne, les ratios
dette/exportations, dette/PNB et service de la

dette/exportations n’ont connu aucune amélioration depuis
199010.

3. Aide publique au développement

23. La Stratégie notait que les programmes d’aide des
pays donateurs devaient être substantiellement étoffés au
cours des années 90 (voir par. 40). Dans la bataille que
livrent les pays développés en vue de maîtriser leur déficit
fiscal et/ou de contenir la croissance des dépenses publi-
ques, le budget de l’aide extérieure a été le premier à être
amputé. En conséquence, les flux d’aide diminuent au
niveau mondial depuis le début de la décennie. En 1998,
l’aide publique au développement tombait à 51,5 milliards
de dollars, alors qu’elle était de 54,1 milliards de dollars
en 1990 (voir tableau 5)11. Non seulement l’aide diminue,
mais encore les programmes d’urgence pour motif de
guerres ou de catastrophes naturelles absorbent une part
plus importante des dépenses. Il reste donc moins d’argent
à consacrer à la croissance à long terme et à l’élimination
de la pauvreté. Seuls le Danemark (avec 0,97 %), les Pays-
Bas (avec 0,81 %), la Norvège (avec 0,86 %) et la Suède
(avec 0,79 %) ont atteint l’objectif de 0,7 % du PIB énoncé
au paragraphe 40 de la Stratégie. Les résultats obtenus par
les États-Unis, l’Italie et le Japon sont de 0,09 %, 0,11 %
et 0,22 % respectivement (bien que pendant plusieurs
années, le Japon ait été le plus gros donateur en chiffres
absolus)12.

C. Commerce

1. Tendances du commerce mondial

24. Comme indiqué dans la Stratégie, le système com-
mercial international est la clef de voûte d’une économie
mondiale interdépendante et doit répondre à des critères
d’ouverture et de justice dans l’intérêt de tous les pays.
C’est pourquoi la Stratégie a engagé les pays à mener à
bien les négociations multilatérales du Cycle d’Uruguay
afin de témoigner de leur engagement de freiner et
d’éliminer le protectionnisme. Pour réaliser cet objectif,
elle les a invités à réduire et à supprimer les obstacles
tarifaires et non tarifaires13.

25. Un grand nombre d’objectifs ont été réalisés au cours
des années 90. La conclusion du Cycle d’Uruguay a entraî-
né une baisse des tarifs douaniers moyens des pays indus-
trialisés et des pays en développement, qui sont passés
respectivement de 6,3 à 3,9 % et de 15,3 à 12,3 %14. Du fait
en partie de la réduction des tarifs douaniers, la croissance
des échanges mondiaux a régulièrement dépassé celle de
la production mondiale durant les années 90.
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26. Les pays en développement jouent un rôle de plus en
plus important dans le système commercial mondial. En
1990, par exemple, huit pays en développement comptaient
parmi les 25 premiers exportateurs mondiaux de marchan-
dises15; en 1997, 15 pays en développement figuraient dans
ce classement16.

27. En 1998, toutefois, la croissance en volume des
échanges mondiaux a brusquement chuté du fait en grande
partie de la réduction des importations dans nombre de
pays. Pour les pays en développement, la croissance des
importations en volume, qui était de 10 % environ en 1997,
a chuté à moins 5 % en 199817. Presque tous les pays en
développement ont été concernés par ce phénomène qui a
été particulièrement spectaculaire en Amérique latine (où
la croissance des importations n’était plus que de 7 % en
1998 contre 23 % auparavant) et en Asie du Sud-Est (où
le volume des importations a diminué d’environ 13 %).
L’incapacité des pays d’Asie à importer des biens intermé-
diaires est un des facteurs qui expliquent la baisse sensible
des exportations des pays de la région. En Asie du Sud-Est,
la croissance des exportations en volume a chuté de plus
de 9 % en 1997 à près de 0 % en 1998.

28. La valeur des échanges mondiaux en dollars a
également diminué en 1998. La chute des cours des pro-
duits de base, en particulier des cours de pétrole, cette
année-là, a eu des répercussions très négatives sur les
recettes d’exportation et, partant, sur la demande
d’importations d’un grand nombre de pays18. En 1998, les
exportations des pays d’Afrique ont chuté de 15 % en
valeur nominale tandis que la valeur des exportations de
marchandises des pays d’Asie de l’Ouest a diminué
d’environ 25 %19.

29. Au paragraphe 49 de la Stratégie, il est indiqué que
les pays en développement devraient redoubler d’efforts
durant les années 1990 pour établir entre eux des accords
sous-régionaux et régionaux de marché. Nombre de pays
en développement ont constitué des groupements et le
nombre de membres appartenant à ces groupements et les
échanges au sein de ceux-ci n’ont cessé d’augmenter (voir
tableau 6).

30. La création de groupements commerciaux tend à
infléchir les échanges commerciaux vers ces groupements
comme l’illustrent très bien le Marché commun du Sud
(MERCOSUR) et le Groupe andin. Plus les groupements
sont importants (de par leur nombre de membres et leur
poids dans le commerce mondial), plus leurs parts dans les
échanges commerciaux intrarégionaux sont importants20.
Il existe toutefois de grandes différences entre l’Asie et
l’Amérique latine, d’une part, et l’Afrique, d’autre part.
Si de nombreux efforts ont été déployés, en particulier

récemment, pour renforcer les échanges entre pays afri-
cains, cela n’a pas encore donné de résultats. En 1997,
50 % des exportations des pays africains sont allées vers
l’Union européenne, 20 % sont allées vers les États-Unis
d’Amérique, 20 % sont allées vers d’autres pays en déve-
loppement et seulement 6 % sont allées vers des pays de
la région.

31. Les pays d’Afrique subsaharienne ont relativement
peu de biens à se vendre. Il semble que ce problème de
«non-complémentarité» ne puisse pas être résolu rapide-
ment. En outre, les rares échanges entre pays africains sont
limités à certains groupes géographiques et il n’y a presque
pas d’échanges entre l’Afrique de l’Est et l’Afrique de
l’Ouest. Cette situation fait que l’augmentation du com-
merce régional ne permettra guère de régler les problèmes
liés à la petitesse des marchés nationaux.

2. Produits de base

32. Au paragraphe 51 de la Stratégie, il est noté que le
faible niveau des cours des produits de base et les recettes
insuffisantes que l’exportation de ces produits procure aux
pays en développement expliquent en grande partie le
ralentissement du processus de développement dans
nombre de ces pays durant les années 80. Il est indiqué en
outre qu’il faut améliorer le fonctionnement du marché des
produits de base en le rendant plus transparent, plus stable
et plus prévisible.

33. La baisse des cours des produits de base en dollars
(pétrole excepté), observée depuis le milieu des années 90,
s’est confirmée en 1998. Cette année-là, les prix de
l’énergie ont chuté d’un tiers par rapport à 1997 tandis que
les prix des produits agricoles, à l’exception des graines
oléagineuses et des huiles, ainsi que des métaux et des
minéraux, ont baissé de 11 à 17 % en valeur nominale21.
Ces baisses sensibles ont de lourdes répercussions sur
nombre de pays en développement car les cours des pro-
duits de base représentent plus d’un tiers de leurs recettes
d’exportation (et même plus en ce qui concerne les pays à
faible revenu).

3. Obstacles possibles à la poursuite
de la libéralisation

34. Les questions relatives à l’agriculture et au commerce
des textiles et de l’habillement, qui n’avaient pas été
examinées jusqu’à présent dans le cadre de l’Accord
général sur les tarifs douaniers et le commerce, l’ont été
lors du Cycle d’Uruguay. En vertu des accords conclus, les
pays industrialisés devaient réduire leurs tarifs douaniers
de 37 % en moyenne en six ans. Des réductions plus
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importantes des tarifs douaniers devaient s’appliquer aux
graines oléagineuses, aux fleurs et aux plantes tandis que
des réductions moins importantes devaient toucher les
produits laitiers et le sucre. S’agissant des produits tropi-
caux, qui constituent 50% des exportations agricoles des
pays en développement, les tarifs douaniers devaient être
réduits de 43 % en moyenne.

35. L’Arrangement multifibres, qui régissait depuis
longtemps le commerce des textiles et de l’habillement, a
été aboli par le Cycle d’Uruguay mais une période de
transition de 10 ans minimum a été prévue, la plupart des
mesures visant à libéraliser les importations de textiles
devant prendre effet au siècle prochain, 49 % d’ici le
31 décembre 2004.

36. Les accords du Cycle d’Uruguay contiennent un
programme de travail implicite, en particulier dans les
domaines de l’agriculture et des services. Des accords dans
des domaines comme les télécommunications, les services
financiers et les technologies de l’information ont été
conclus depuis la conclusion du Cycle et certains pays
industrialisés ont proposé qu’un «Cycle du millénaire» soit
organisé pour traiter des questions prévues au paragra-
phe 50 de la Stratégie, à savoir, les normes de travail,
l’environnement et l’éthique dans les affaires. D’autres
gouvernements estiment que cela reviendrait à surcharger
le programme de travail avec des questions qui ne sont pas
liées au commerce22.

37. Des appels au protectionnisme se font entendre dans
un certain nombre de pays. Par exemple, aux États-Unis,
le niveau élevé des importations et la réduction des expor-
tations ont conduit un certain nombre d’industries, notam-
ment du blé, du pétrole et de l’acier, à demander des
mesures protectionnistes. Des efforts sont également
déployés pour favoriser les exportations. À la fin du mois
de janvier 1999, deux instruments juridiques unilatéraux
qui n’étaient plus en vigueur, l’article Super 301 de la Loi
générale sur le commerce extérieur et la concurrence de
1988 et le titre VII ont été rétablis par le Gouvernement
américain dans le but d’ouvrir les marchés étrangers aux
exportations américaines, en contradiction flagrante avec
les dispositions du paragraphe 47 de la Stratégie.

D. Science et technologie, industrie
et agriculture

1. Science et technologie

38. Aux paragraphes 56 et 57 de la Stratégie, il est
indiqué que la relance soutenue du développement au cours
des années 90 dépendra de l’aptitude des pays en dévelop-

pement à suivre les progrès scientifiques et techniques
fulgurants. À cet effet, il importe notamment de combler
le «fossé des connaissances» entre pays industrialisés et
pays en développement et d’améliorer les compétences de
la population active. Au paragraphe 60, il est donc recom-
mandé que la communauté internationale passe en revue
les moyens par lesquels les systèmes de propriété intellec-
tuelle pourraient contribuer plus activement à la promotion
du développement économique et technique de tous les
pays. En outre, au paragraphe 61, il est suggéré que les
pays en développement s’aident mutuellement en créant
en commun des institutions et des centres de recherche et
de formation.

39. La plupart de ces objectifs sont extrêmement flous et
difficiles à évaluer. Cela étant, lors du Cycle d’Uruguay,
on a vraiment étudié les questions relatives à la propriété
intellectuelle, domaine qui ne tombait pas jusqu’à présent
sous le coup de la réglementation prévue dans l’Accord
général sur les tarifs douaniers et le commerce, dans le
cadre des négociations sur les droits de la propriété intel-
lectuelle relative au commerce23.

2. Industrie

40. Au paragraphe 63 de la Stratégie, il est indiqué que
dans les pays où l’industrie manufacturière a stagné au
cours des années 80, l’expérience accumulée sur une
longue période montre que l’objectif doit être de relever le
taux d’industrialisation de 8 à 10 % par exemple. Seuls le
Cambodge, la Chine, l’Indonésie, la République démocra-
tique populaire lao, le Lesotho, la Malaisie, le Mozam-
bique, le Myanmar, le Népal, la Papouasie-Nouvelle-
Guinée, Singapour, la Thaïlande, l’Ouganda et le Viet
Nam ont enregistré des taux de croissance industrielle
conformes à cet objectif ou supérieurs au cours de la
période 1990-1997; la Jordanie et le Panama, avec des taux
de 7,9 % par an, n’ont pas atteint cet objectif24.

3. Agriculture

41. Au paragraphe 70 de la Stratégie, il est indiqué que
l’agriculture apportant une contribution importante à
l’économie nationale de nombreux pays, elle resterait pour
ceux-ci le principal moyen de relancer la croissance
économique au cours des années 90. Afin d’accroître la
production et la productivité agricoles, il faudrait que la
production alimentaire enregistre un taux annuel de
croissance de l’ordre de 4 % en moyenne (par. 72 de la
Stratégie). De 1991 à 1998, la production alimentaire
mondiale a enregistré un taux moyen de croissance an-
nuelle de 1,67 %, taux inférieur à l’objectif de 4 % et au
taux moyen de 2,4 % enregistré dans les années 80 (voir
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tableau 7). En Afrique subsaharienne et dans les pays les
moins avancés, la production alimentaire a augmenté à peu
près au même rythme que la production mondiale (taux de
croissance moyenne de 1,72 % et de 1,64 % respective-
ment), mais les taux d’accroissement démographique ont
été de 2,9 % et de 2,5 % de sorte que la production alimen-
taire par habitant a diminué dans ces deux groupes de pays
d’environ 1 % par an au cours des années 90.

42. S’agissant des objectifs non mesurables, comme le
renforcement des capacités des établissements de recherche
agricole, le règlement des problèmes en matière de com-
mercialisation, de distribution et de stockage (par. 73 de
la Stratégie) ou la création d’un bon réseau de services
bancaires et de crédit agricole (par. 74), il est préférable
d’évaluer les progrès pays par pays.

E. Mise en valeur des ressources humaines

1. Éducation et alphabétisation

43. La Stratégie (par. 88) fixe un certain nombre
d’objectifs en matière d’éducation et de santé, lesquels
avaient fait l’objet d’un accord lors de conférences interna-
tionales précédentes, et note que la communauté internatio-
nale a accepté les objectifs suivants pour la décennie :
assurer à tous l’accès à l’éducation de base et donner à
80 % au moins de la population d’âge scolaire un enseigne-
ment primaire complet. Elle souligne en outre l’importance
d’assurer rapidement l’application de la Déclaration
mondiale sur l’éducation pour tous, adoptée par la Confé-
rence mondiale sur l’éducation pour tous25.

44. S’agissant des objectifs, le Cadre d’action pour
répondre aux besoins éducatifs fondamentaux (adopté par
la Conférence mondiale sur l’éducation pour tous) a invité
«les pays à fixer leurs propres objectifs pour les années 90,
notamment : ... 2. Universalisation de l’éducation primaire
(ou de tout autre niveau d’éducation plus élevé considéré
comme «fondamental») d’ici à l’an 2000; 3. Amélioration
des résultats de l’apprentissage, telle qu’un pourcentage
convenu d’une classe d’âge déterminée (par exemple 80 %
des jeunes de 14 ans) atteigne ou dépasse un certain niveau
de connaissances jugé nécessaire; 4. Réduction du taux
d’analphabétisme des adultes (le groupe d’âge à prendre
en considération étant fixé par chaque pays), par exemple
à la moitié de son niveau de 1990 en l’an 2000, en mettant
suffisamment l’accent sur l’alphabétisation des femmes
pour réduire de façon significative la disparité actuelle
entre les taux d’analphabétisme masculin et féminin».

45. Conformément à la Stratégie et à la Déclaration
mondiale sur l’éducation pour tous, un taux de scolarisa-
tion de 100 % dans le primaire constituerait un objectif

minimal pour l’an 2000. Les progrès réalisés jusqu’en
1996, dernière année pour laquelle on dispose de données,
montrent que cet objectif minimal ne sera pas atteint dans
nombre de pays (voir tableau 8). Le taux de scolarisation
brut dans le primaire a légèrement augmenté depuis 1990
en Afrique subsaharienne mais reste inférieur au taux
enregistré en 1980. Dans les pays les moins avancés, ce
taux est passé de 65 % en 1990 à 70 % en 1996. Des
progrès ont également été faits en Asie du Sud dans les
années 90. En fait, les résultats sont encore plus mauvais
qu’on ne pourrait le croire, car en général, le taux de
scolarisation brut englobe un nombre élevé d’élèves qui ont
dépassé l’âge officiel de scolarisation, de sorte que le taux
de scolarisation brut est parfois supérieur à 100 % (c’est
le cas dans la plupart des pays d’Amérique latine et des
Caraïbes ainsi que de l’Asie de l’Est et de l’Océanie). Le
taux de scolarisation net, c’est-à-dire le taux de scolarisa-
tion des enfants ayant l’âge d’être officiellement scolarisés,
est en général inférieur de 10 à 20 points de pourcentage
au taux de scolarisation brut (voir tableau 9).

46. Un objectif plus ambitieux en ce qui concerne
«l’accès universel» serait de parvenir à un taux de scolari-
sation de 100 % dans le primaire et dans le secondaire,
taux qui pourrait être calculé en combinant les taux de
scolarisation bruts dans le primaire et dans le secondaire26.
Sur les 161 pays pour lesquels l’on dispose de données pour
1990-1995, 32 (la plupart en Afrique) avaient un taux de
scolarisation brut combiné inférieur à 50 %; 33 % (54 pays)
avaient un taux combiné d’au moins 90 % et 35 % avaient
un taux combiné compris entre 70 et 80 %27.

47. S’agissant de l’objectif de donner à 80 % au moins
de la population d’âge scolaire un enseignement primaire
complet, dans les pays en développement, plus de 150 mil-
lions d’enfants abandonnent l’école avant le CM2. On
estime que seulement 59 % des enfants en Asie du Sud et
67 % des enfants en Afrique subsaharienne ont atteint le
CM2 en 1990-1995. En Amérique latine et les Caraïbes,
74 % ont atteint le CM2, contre 90 % en Asie de l’Est et
dans le Pacifique et 91 % au Moyen-Orient et en Afrique
du Nord. Dans les pays les moins avancés, seulement 58 %
ont atteint le CM228.

48. Compte tenu des taux de scolarisation dans le secon-
daire récemment enregistrés, il semble qu’un grand nombre
de pays en développement ne seront pas en mesure de
réaliser l’objectif de donner à 80 % au moins de la popula-
tion d’âge scolaire un enseignement primaire complet,
même si des progrès ont été réalisés dans toutes les régions
dans les années 90. Les pays d’Afrique subsaharienne et
surtout les pays les moins avancés sont loin d’atteindre les
résultats escomptés alors qu’en Asie de l’Est et dans le
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Pacifique, le taux de scolarisation brut dans le secondaire
est passé de 48 % en 1990 à 65 % en 1996. Par la suite, la
crise financière de 1997-1998 a eu des répercussions
défavorables. On estime qu’en Thaïlande, près de 100 000
enfants ne sont pas scolarisés dans le primaire ou le
secondaire en raison de la crise; en Corée du Sud, les taux
de scolarisation en primaire et au collège ont légèrement
baissé et le taux d’abandon scolaire au lycée a augmenté
de 36 % en 199829.

49. Dans la moitié des pays en développement, le nombre
de garçons inscrits dans le primaire est resté sensiblement
supérieur à celui des filles en 1995. L’écart entre les taux
de scolarisation des filles et des garçons dans le primaire
est tombé de 14 points de pourcentage en 1990 à 12 points
de pourcentage en 1996 dans l’ensemble des pays en
développement (voir tableau 8); l’écart entre les taux de
scolarisation féminin et masculin dans le secondaire est
passé de 12 points à 10 points de pourcentage (voir tableau
10). Le taux de scolarisation des garçons dans le primaire
était supérieur de 23 points de pourcentage à celui des filles
en Asie du Sud en 1996, de 15 points de pourcentage
supérieur dans les États arabes, de 14 points supérieur dans
les pays d’Afrique subsaharienne et de 18 points supérieur
dans les pays les moins avancés30.

50. Au paragraphe 88 de la Stratégie, il est noté que la
communauté internationale s’est déjà fixé pour objectif de
réduire de moitié au moins l’analphabétisme des adultes
au cours des années 90. On estime que le taux
d’analphabétisme des adultes dans les pays en développe-
ment a chuté de 29,6 % en 1990 à 25,6 % en 1997 (voir
tableau 11). Si l’objectif est de réduire de moitié au moins
le taux d’analphabétisme des adultes, ce taux devrait être
de 14,8 % en 2000. Si l’objectif est de réduire de moitié le
nombre absolu d’adultes analphabètes (soit environ
885 millions de personnes en 199031), le taux correspon-
dant devrait être inférieur à 14,8 %.

51. Tous les pays en développement ont réduit le taux
d’analphabétisme des adultes mais aucun ne semble en
mesure de réaliser l’objectif fixé pour la décennie. En
outre, ce taux demeure très élevé dans certaines régions et
a diminué à un rythme plus lent dans les années 90 que
dans les années 80. Le taux d’analphabétisme féminin est
supérieur à celui des hommes mais dans certaines régions,
il diminue plus rapidement que celui des hommes. En
1997, le taux d’analphabétisme féminin était supérieur à
62 % en Asie du Sud et dans les pays les moins avancés
alors que le taux d’analphabétisme masculin était de 36 %
et de 41 %, respectivement. En 1995, les taux
d’analphabétisme des femmes étaient supérieurs à ceux des
hommes d’au moins 20 points de pourcentage dans presque

deux tiers des pays d’Afrique et dans environ un tiers des
pays en développement d’Asie et d’Océanie. L’écart est
moins important (14 % pour les femmes contre 12 % pour
les hommes) en Amérique latine et dans les Caraïbes; dans
les quatre cinquièmes des pays d’Amérique latine et des
Caraïbes, l’écart entre les taux d’analphabétisme féminin
et masculin était inférieur à 5 points de pourcentage32.

2. Santé

52. Il est précisé dans la Stratégie qu’une attention
spéciale doit être portée aux soins de santé primaires et à
la prévention des maladies chroniques ainsi qu’à des
objectifs généraux de développement tels que les services
d’assainissement, l’approvisionnement en eau potable et
la nutrition. Les femmes et les enfants doivent être les
premiers bénéficiaires des politiques et des mesures
adoptées dans le domaine de la santé. La communauté
internationale s’est déjà fixé d’un commun accord plu-
sieurs objectifs pour la décennie en cours : réduire d’un
tiers le taux de mortalité des moins de 5 ans (TMM5) ou
ramener ce taux à 70 décès pour 1 000 naissances vivantes
(l’objectif le plus favorable étant retenu)33; réduire le
TMM5 de moitié; et réduire de moitié les taux de mortalité
maternelle (Stratégie, par. 90).

a) Mortalité des enfants de moins de 5 ans

53. On ne dispose pas encore des TMM5 de tous les pays
pour les années 199034. Selon les estimations, le nombre
d’enfants morts avant d’atteindre l’âge de 5 ans a été
d’environ 11 millions par an dans la période 1990-1995.
La plupart de ces décès (98 %) sont survenus dans des pays
en développement, et les pays les moins avancés (PMA) ont
représenté à eux seuls un tiers du total. Les TMM5 des pays
en développement ont été huit fois plus élevés que ceux des
pays développés, et il faut multiplier le chiffre par 14 en
ce qui concerne les pays les moins avancés (voir tableau
12).

54. L’objectif fixé pour l’an 2000 pourra difficilement
être atteint dans les pays où, selon les dernières estima-
tions, le nombre de décès d’enfants de moins de 5 ans
atteignait ou dépassait 150 pour 1 000 naissances vivantes,
même si depuis 1995 la diminution du TMM5 de chaque
pays équivaut au plus fort taux enregistré dans le même
groupe au cours de  la dizaine d’années précédentes. C’est
surtout dans les pays les moins avancés que les TMM5 sont
les plus élevés – avec une forte concentration en Afrique
de l’Ouest et de l’Est pour l’Afrique et en Asie du Sud pour
ce qui concerne l’Asie; Haïti est le seul État de la région
Amérique latine et Caraïbes qui enregistre un TMM5 de
cet ordre de grandeur.
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55. Les chances de survie des enfants de moins de 5 ans
se sont remarquablement améliorées dans de nombreux
pays en développement au cours des 20 dernières années.
La baisse du TMM5 a dépassé 4 % par an dans certains des
pays les plus peuplés de la planète comme la Chine, l’Inde
et le Mexique, et elle a même été supérieure à 7 % par an
au Chili, à la Jamaïque, en République de Corée et au Sri
Lanka.

56. Selon l’UNICEF, le taux de mortalité des moins de
5 ans diminue régulièrement dans toutes les régions, mais
la baisse a été moins rapide dans les années 1990 que dans
les décennies précédentes, et elle est en tout état de cause
insuffisante pour que l’objectif puisse être atteint à la fin
de la décennie. Ce ralentissement s’explique principale-
ment par : a) un manque de détermination et de moyens
face à la nécessité d’offrir aux populations défavorisées les
services essentiels qui permettraient de réduire la survenue
de certaines maladies – affections aiguës des voies respira-
toires, diarrhée, rougeole, paludisme et malnutrition ; b)
la montée de la pauvreté et l’accroissement de la dette,
auxquels vient s’ajouter la diminution de l’aide publique
au développement. La pandémie du VIH/sida compromet
elle aussi la réalisation des objectifs fixés pour la fin de la
décennie. En 1997, selon les estimations, le VIH/sida était
responsable de 4 % de l’ensemble des décès d’enfants de
moins de 5 ans survenus dans le monde, ce taux passant à
10 % en Afrique subsaharienne35.

57. Si l’on en juge par les données disponibles à ce jour,
rares sont les pays de l’Afrique subsaharienne et d’Asie du
Sud36 qui pourront atteindre les objectifs fixés. Les perspec-
tives sont un peu plus favorables dans les autres régions37,
mais un tiers seulement des pays d’Asie de l’Est et du
Pacifique, d’Amérique latine, d’Europe centrale et orien-
tale, de la Communauté d’États indépendants et des États
baltes seront à même d’atteindre les objectifs. Le TMM5
devrait normalement être réduit d’un tiers dans la moitié
environ des pays du Moyen-Orient et d’Afrique du Nord
et dans plus des deux tiers des pays industrialisés38. Il a
diminué de moins de 1 % par an en Afrique subsaharienne
au cours de la période 1990-1997. Or, il devrait baisser de
9 % par an, soit de 29 % au total entre 1997 et 2000, pour
atteindre l’objectif visé de 120 décès pour 1 000 naissances
vivantes (contre 180 en 1990). En Asie du Sud, la baisse
devrait s’accélérer et passer de 2 à 7 % pour que l’objectif
soit atteint39.

b) Mortalité maternelle

58. La Stratégie mentionne «la réduction de moitié des
taux de mortalité maternelle» parmi les objectifs pour la
décennie fixés d’un commun accord par la communauté

internationale40. Selon les estimations de l’OMS et de
l’UNICEF, 585 000 femmes environ sont mortes de causes
liées à la grossesse et à l’accouchement en 1990 (99 %
d’entre elles vivaient dans les pays les moins avancés).
Mais on note des écarts considérables d’un pays à l’autre.
Ainsi, le risque de décès lié à une grossesse est de 1 sur 50
dans les pays en développement, voire de 1 sur 10 dans
nombre de pays africains41. En 1990, le taux de mortalité
maternelle était inférieur à 30 décès pour 100 000 naissan-
ces vivantes dans un pays sur cinq seulement (essentielle-
ment des pays développés ou en transition, plus quelques
pays en développement d’Asie et d’Océanie). Il était
supérieur à 100 dans tous les pays africains, et à 1 000 dans
près de la moitié des PMA42.

59. Étant donné que les statistiques de mortalité mater-
nelle de nombreux pays sont inexistantes ou peu fiables,
il semble désormais largement admis que, en ce qui
concerne les pays dépourvus de véritables institutions
d’état-civil on ne peut pas, pour le moment du moins, se
baser sur le taux de mortalité maternelle pour vérifier si la
situation dans ce domaine s’améliore, et qu’il vaut mieux
se servir d’indicateurs de processus pour mesurer les
progrès accomplis. L’un de ces indicateurs est le pourcen-
tage d’accouchements pratiqués par des personnels sanitai-
res qualifiés. L’analyse préliminaire des données de l’OMS
semble indiquer que, dans le cas des pays en développe-
ment, les taux d’accouchement par personnel qualifié
seraient passés de 53 % en 1990 à 58 % en 199743.

c) Nutrition

60. La Stratégie a cité la réduction de moitié des taux de
malnutrition chez les moins de 5 ans parmi les objectifs
que s’est déjà fixé d’un commun accord la communauté
internationale44. La malnutrition recule à l’échelon mon-
dial, mais à un rythme assez lent. Le pourcentage d’enfants
souffrant de malnutrition est passé de 31 % en 1990 à 29 %
en 1995 (A/AC.253/9/Add. 8, annexe, p.2). Le chiffre de
1990 permettrait d’envisager un taux d’environ 15 % pour
l’an 2000. Mais la baisse des taux de malnutrition observée
jusqu’à présent n’est pas assez rapide pour que cet objectif
puisse être atteint.

61. Selon les estimations basées sur l’indicateur du
rapport poids-âge, la malnutrition touchait un tiers environ
des enfants de moins de 5 ans vivant dans les pays en
développement dans les années 1990-1996. Selon le Fonds
des Nations Unies pour l’enfance (UNICEF), elle est
responsable de plus de la moitié des près de 12 millions de
décès d’enfants de moins de 5 ans enregistrés chaque année
dans les pays en développement45. Elle reste particulière-
ment aiguë en Asie, en Océanie et dans les pays les moins
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avancés. Dans 40 % au moins des pays appartenant à ces
groupes, le pourcentage d’enfants présentant une insuffi-
sance pondérable atteignait ou dépassait 30 % dans les
années 1990-1996. Il était supérieur à 30 % dans 23 % des
pays d’Afrique46.

62. La production mondiale de denrées alimentaires n’a
guère augmenté (voir plus haut, par. 42), et de ce fait le
nombre de personnes sous-alimentées est resté le même à
l’échelle mondiale dans la première moitié des années 1990
(voir tableau 13). À l’intérieur de ce total, on note une
diminution dans toutes les régions sauf en Amérique latine
et dans les Caraïbes, où il n’y eu pratiquement aucune
évolution, et en Asie de l’Est et du Sud-Est, où l’on a
enregistré une baisse de quelque 30 millions de personnes.
Le pourcentage de population sous-alimentée est demeuré
le même ou a diminué dans toutes les régions en développe-
ment au cours de cette même période – sauf au Proche-
Orient et en Afrique du Nord. Il a cependant augmenté
dans environ la moitié des pays de l’Afrique subsaharienne
entre 1990-1992 et 1994-1996, et les pays en forte crois-
sance démographique ont enregistré des chiffres absolus
plus élevés, même avec des pourcentages en diminution47.

d) Eau potable et assainissement

63. La Stratégie indiquait qu’il convenait de prêter une
attention spéciale aux soins de santé primaires et à la
prévention des maladies chroniques, ainsi qu’à
l’assainissement, à l’approvisionnement en eau potable et
à la nutrition (par. 90)48.

64. Le nombre de personnes approvisionnées en eau
potable est passé de 2,5 milliards en 1990 à 3,3 milliards
en 1997. Entre 1990 et la dernière année pour laquelle on
dispose de données, le pourcentage de population ayant
accès à l’eau potable est passé de 45 à 58 % en Afrique, de
61 à 73 % en Asie de l’Est et dans le Pacifique, et de 79 à
84 % en Asie de l’Ouest, mais il n’a pas changé (78 %) en
Amérique latine et dans les Caraïbes49. Entre 1988-1993
et 1991-1997, il est passé de 77 à 80 % en Asie du Sud et
de 49 à 54 % dans les pays les moins avancés50.

65. L’accès aux services d’assainissement est en général
plus limité que l’accès à l’eau potable, mais les données
nationales en la matière sont souvent peu fiables51. Il était
inférieur à 50 % de la population dans 42 des 75 pays en
développement pour lesquels on dispose d’informations
concernant la période 1990-1994. Les calculs par région
montrent que le taux d’accès est passé de 36 à 52 % en
Afrique, de 30 à 35 % en Asie de l’Est et la région Paci-
fique, de 65 à 68 % en Asie de l’Ouest, de 69 à 71 % en
Amérique latine et dans les Caraïbes52. En Asie du Sud, le

pourcentage de population desservie est  passé de 29 % en
1988-1993 à 33 % en 1990-199753.

66. Selon l’UNICEF, il reste encore beaucoup de chemin
à parcourir dans toutes les régions avant que l’accès à l’eau
potable soit généralisé. Le Moyen-Orient et l’Afrique du
Nord, l’Asie du Sud, l’Amérique latine et les Caraïbes sont
les régions les plus avancées, avec un taux de couverture
d’environ 80 % de la population. C’est en Afrique subsaha-
rienne que le pourcentage d’alimentation en eau potable
est le plus faible (environ 50 % de la population). En ce qui
concerne les services d’assainissement, c’est au Moyen-
Orient, en Afrique du Nord, en Amérique latine et dans les
Caraïbes que le taux de couverture est le meilleur (les deux
tiers environ des habitants), soit le double des pourcentages
enregistrés en Asie du Sud, en Asie de l’Est et dans la
région Pacifique (moins d’un tiers des habitants). En
moyenne, la couverture des zones rurales est inférieure à
celle des zones urbaines, tant pour l’eau que pour
l’assainissement, bien que le taux de couverture des
populations urbaines pauvres soit également faible54.

F. La situation des pays les moins avancés

67. Il est souligné dans la Stratégie (par. 99) que les pays
les moins avancés ont été les plus gravement touchés par
les crises économiques internationales survenues dans les
années 80, et que des efforts particuliers doivent donc être
déployés pour résoudre leurs problèmes.

68. Avant l’adoption de la Stratégie, le Programme
d’action de la deuxième Conférence des Nations Unies sur
les pays les moins avancés (Paris, septembre 1990) avait
déjà préconisé entre autres l’augmentation de l’aide
publique au développement, l’accès accru des exportations
des PMA aux principaux marchés, l’augmentation éven-
tuelle des financements destinés à compenser les déficits
de recettes d’exportation, ainsi que l’annulation des dettes
bilatérales des pays les moins avancés, au titre de l’aide à
des conditions de faveur (voir Stratégie, par. 100). 

69. La production effective des pays les moins avancés
a augmenté en moyenne de 2,1 % par an entre 1990 et
1998, un score qui s’explique surtout par les assez bons
résultats enregistrés en 1995-1997, avec des taux de
croissance supérieurs à 4 %. Le PIB par habitant a pourtant
diminué de 0,4 % par an entre 1991 et 1998, une contre-
performance qui va à l’encontre des buts et objectifs
énoncés dans la Stratégie.

70. Les pays les moins avancés n’ont guère progressé en
termes de développement social depuis les années
80 : l’espérance de vie moyenne à la naissance a très peu
augmenté, puisqu’elle est passée de 49 ans dans la
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deuxième moitié des années 80 à 50 ans dans la première
moitié des années 9055. Les taux de scolarisation dans les
enseignements primaire et secondaire ont peu évolué,
passant de 65 à 70 % et de 15 à 19 % respectivement entre
1980 et 199656. Par ailleurs, entre 1980 et 1995, le pour-
centage d’accès à l’eau potable et à des services
d’assainissement adéquats est passé de 51 à 78 % et de 44
à 66 %, respectivement, dans les zones urbaines, et de 24
à 48 % et 12 à 28 % dans les zones rurales57. La situation
s’améliore, mais plus lentement que dans les autres pays
en développement.

71. En 1995-1996, les investissements étrangers directs
ont  représenté seulement 1 % environ du PIB des pays les
moins avancés, et seulement 1,5 % du flux de capitaux
étrangers vers l’ensemble des pays en développement58.
Avec leurs faibles revenus, leurs marchés étroits, leur
manque de compétitivité sur les marchés mondiaux et leurs
infrastructures physiques défaillantes, les PMA ont du mal
à attirer les investissements étrangers directs et les autres
types de capitaux privés59. Ils sont en outre handicapés par
le sous-développement de leur secteur financier et de leur
marché des capitaux, et par leur image générale de destina-
tions à haut risque60.

72. L’Initiative pour la réduction de la dette de pays
pauvres très endettés (PPTE) a été approuvée en septembre
1996 pour alléger le fardeau insoutenable qui pèse sur
beaucoup des pays les plus démunis de la planète. Ce
programme, qui fait suite à une série de mesures plus
restreintes mises en oeuvre au début des années 90, entend
apporter une solution plus globale au problème. La Banque
mondiale, le Fonds monétaire international et plusieurs
autres institutions financières internationales se sont
associés aux États créanciers pour appliquer ce dispositif,
qui devrait ramener la dette de 41 pays en développement
à des niveaux considérés comme «gérables» ou «supporta-
bles»61.

73. Pourtant, deux ans et demi après le lancement de
l’Initiative, seuls trois pays (Bolivie, Guyane et Ouganda)
en bénéficient pleinement jusqu’à présent. Quatre autres
(Burkina Faso, Côte d’Ivoire, Mali et Mozambique)
devraient remplir les conditions requises dans l’année qui
vient, ce qui laisse encore 34 pays à l’écart. Les estimations
donnent à penser que l’Initiative ne permettra pas de
réduire sensiblement le montant du service de la dette,
même dans les sept pays mentionnés, notamment parce que
les pays les plus lourdement endettés n’honorent pas
entièrement leurs titres de créance.

74. Il apparaît donc de plus en plus clairement qu’il faut
revoir et corriger l’Initiative PPTE, à laquelle on reproche
premièrement d’avoir une durée excessive (jusqu’à six

années), deuxièmement, de définir trop strictement ce
qu’est une dette «supportable», troisièmement, d’accorder
trop d’importance à la stricte application des mesures de
réforme exigées par le FMI et quatrièmement de ne pas
tenir compte de la nécessité du développement humain; sur
ce dernier point il faudrait, disent les critiques, mettre en
place un mécanisme pour s’assurer que les fonds qui ne
sont plus mobilisés pour le service de la dette vont à la lutte
contre la pauvreté et aux programmes sociaux.

75. Devant cette remise en cause , il a été décidé lors de
la réunion commune FMI-Banque mondiale qui s’est tenue
à Washington (D.C.) en avril 1999 de réexaminer
l’Initiative dans les mois qui viennent. Des propositions
très diverses sont actuellement à l’étude. Une nouvelle
initiative commune a été convenue à la réunion du G-762

qui a eu lieu à Cologne en juin 1999 et elle a été présentée
dès l’automne aux réunions FMI-Banque mondiale.
L’Initiative PPTE de Cologne prévoit d’alléger plus
rapidement et plus radicalement la dette des pays pauvres
qui démontrent leur volonté d’entreprendre des réformes
et de lutter contre la pauvreté63. Mais chacun admet
désormais que sa mise en oeuvre nécessitera d’importants
moyens financiers supplémentaires. Quelques propositions
concrètes de financement sont à l’étude. L’une d’elle
recommande que le FMI vende une partie de ses réserves
d’or et investisse le produit de la cession afin de recouvrir
une partie des sommes qui lui sont dues au titre de la dette
grâce aux revenus de ces investissements. On envisage
également d’étendre le Fonds fiduciaire PPTE.

76. Si la nécessité des changements n’est pas contestée,
la question des montants requis n’est pas tout à fait ré-
glée64. Une proposition intitulée «Debt 2000» : The Mauri-
tius Mandate» recommande que tous les pays pauvres
admissibles soient au moins inclus dans l’Initiative PPTE
avant l’an 2000 et que d’ici là les trois-quarts au moins
d’entre eux soient définitivement fixés sur le montant de
la dette qui leur sera annulée et sur les conditions de cet
allégement65.

IV. Conclusions et perspectives
pour le prochain millénaire

77. La dynamisation de la croissance économique des
pays en développement ne s’est pas toujours matérialisée,
contrairement aux attentes énoncées au paragraphe 14 de
la Stratégie, mais on note quelques progrès dans le do-
maine social et économique, et la situation est meilleure
dans les années 90 qu’elle ne l’était dans la décennie
précédente. Des difficultés majeures ont toutefois surgi en
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cours de route, en raison notamment des récentes crises
financières. Le risque de marginalisation des membres les
plus pauvres de la communauté internationale est en outre
plus grand que jamais.

78. La Décennie s’achève donc sur un bilan contrasté,
notamment en ce qui concerne les six buts interdépendants
mis en exergue dans la Stratégie (voir plus haut, par. 7).
La dynamisation de la croissance économique des pays en
développement qu’entrevoyait la Stratégie a été très inégale
et elle a brutalement tourné court en 1997. Et en dépit des
progrès enregistrés dans de nombreux domaines sociaux,
le processus de développement n’a pas été vraiment en
phase avec les besoins des populations, contrairement à ce
que préconisait la Stratégie. Si en effet le Cycle d’Uruguay
a permis d’améliorer le commerce international, il n’en a
pas été de même pour le système financier international.
La «stabilité de l’économie mondiale» et le «renforcement
marqué de la coopération internationale pour le développe-
ment» n’ont pas vraiment été au rendez-vous. Des efforts
spéciaux sont déployés actuellement pour résoudre les
problèmes des PMA et tenter de les sortir du marasme
économique et social qu’ils ont connu dans les années 90.

79. Les récents événements montrent que de nouvelles
réalités doivent être prises en compte en cette veille de
troisième millénaire et qu’il convient d’adapter les princi-
pes d’action en conséquence. L’une des tâches primordiales
de la communauté internationale est d’assurer la stabilité
de l’économie mondiale par divers moyens (réglementation
financière, aide adéquate, libéralisation des échanges,
allégement de la dette et autres mesures similaires). La
compétitivité est devenue un impératif national partout
dans le monde, mais on s’aperçoit aussi qu’elle peut avoir
un coût social inacceptable. On admet aujourd’hui que le
développement ne se résume pas à la croissance, et que la
croissance n’est que la condition nécessaire mais non
suffisante du développement. Mais développement et
croissance ne sont pas forcément synonymes de lutte contre
la pauvreté, alors que l’élimination de la pauvreté est l’un
des principaux objectifs énoncés dans la Stratégie (au
paragraphe 15), et l’une des priorités actuelles du dévelop-
pement international.

80. La notion de développement est elle-même assez
complexe. Elle n’implique pas seulement l’augmentation
du pouvoir d’achat, telle qu’elle apparaît dans la croissance
du PIB par habitant, mais aussi l’existence de normes en
matière d’éducation, de santé et d’environnement, ainsi
qu’un souci de justice sociale – y compris d’égalité entre
les hommes et les femmes. C’est la raison pour laquelle on
insiste moins aujourd’hui sur les enjeux macroéconomiques
que sur des conditions institutionnelles préalables telles

que la conduite avisée des affaires publiques, la transpa-
rence et la responsabilité, la décentralisation, la participa-
tion des citoyens et la sécurité collective.

81. En cette fin de décennie 90, l’économie mondiale doit
encore relever les défis que sont l’élimination de la pauvre-
té et le développement durable. Les conférences mondiales
de l’ONU, leurs plans d’action (par exemple l’Agenda pour
le développement) et leurs mécanismes de suivi ont été
centrés sur les processus de développement qui s’inscrivent
dans cette logique de lutte contre la pauvreté et de durabili-
té. C’est grâce à toutes ces initiatives que la définition de
ce que doit être une stratégie de développement viable et
acceptable a pu être adaptée à la situation qui prévaut à
l’aube du nouveau millénaire.
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Tableau 1
Croissance du produit intérieur brut, 1981-1999
(Augmentation/(diminution) annuelle en pourcentage)

Part de la population
mondiale 1998

1981-
1990 

1991-
1997 1998 1999a

Nombre
de pays Pourcentage

Monde 2,7 2,4 1,9 2,0 144 100,0

Pays développés 2,9 2,0 2,0 1,7 24 14,4

Pays en transition 1,5 (3,9) 0,2 (0,5) 25 7,1

Pays en développement 2,4 5,0 1,7 2,5 95 78,5

Amérique latine et Caraïbes 1,0 3,5 2,4 0,0 24 8,5

Afrique 1,9 1,7 2,5 3,0 38 12,8

Asie de l’Est et du Sud 7,2 7,6 1,2 4,7 18 53,2

Chine non comprise 6,6 6,2 -1,9 3,7 17 31,9

Chine 9,1 11,2 7,8 7,5 1 21,2

Asie occidentale (2,2) 2,5 1,3 0,5 15 4,0

Pour mémoire :

Pays les moins avancés 2,1 2,0 2,8 3,1 40 10,3

Afrique subsaharienne 1,7 1,5 3,1 3,7 31 7,5

Source : La situation économique et sociale dans le monde 1999, tableau A.1 (publication des
Nations Unies, numéro de vente : F.99.II.C.1).

a Projection.

Tableau 2
Croissance du produit intérieur brut par habitant des pays en développement,
1981-1999
(Augmentation/(diminution) annuelle en pourcentage)

Part de la population
mondiale 1998

1981-
1990 

1991-
1997 1998 1999a

Nombre
de pays Pourcentage

Tous pays en développement 0,3 3,2 0,0 0,9 95 100,0

Afrique (0,9) (1,0) (0,1) 0,3 38 16,3

Amérique latine et Caraïbes (0,9) 1,9 0,9 (1,6) 24 10,8

Asie occidentale (5,7) 0,0 (1,0) (1,8) 15 5,1

Asie de l’Est et du Sud

Y compris la Chine 5,3 6,0 (0,2) 3,3 18 67,7

Chine non comprise 4,3 4,4 (3,5) 1,6 17 40,7

Pour mémoire :

Pays les moins avancés (0,5) (0,6) 0,3 0,5 40 13,2

Afrique subsahariennea (1,2) (1,4) 0,4 1,0 31 9,6

Source : Département des affaires économiques et sociales/Division de l’analyse des politiques
de développement.

a Ne comprend pas le Nigéria et l’Afrique du Sud.
Tableau 3
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Flux nets de financement à long terme en faveur des pays en développement,
1980, 1990, 1995-1998
(En milliards de dollars)

1980 1990 1995 1996 1997 1998

Flux nets de financement à long terme 82,8 100,8 254,9 308,1 338,1 275,0

Flux officiels 32,5 56,9 53,4 32,2 39,1 47,9

Flux privés 50,2 43,9 201,5 275,9 299,0 227,1

Flux provenant de marchés
internationaux de capitaux 41,1 19,4 96,1 149,5 135,5 72,1

Investissement étranger direct 9,1 24,5 105,4 126,4 163,4 155,0

Source : Banque mondiale, Global Development Finance 1999, tableau 2.1 pour 1990-1998.
World Debt Tables 1990-1991 pour 1980.

Tableau 4
Indicateurs concernant la dette des pays en développement,
1980, 1990, 1997 et 1998
(En pourcentage)

1980 1990 1997 1998a

Tous pays en développement

Dette/exportations 85,3 155,8 129,0 146,2

Dette/PNB 21,0 33,5 34,9 37,3

Service de la dette/exportations 13,1 17,4 17,0 17,6

Afrique subsaharienne

Dette/exportations 66,4 209,8 201,7 232,1

Dette/PNB 24,1 64,7 68,0 68,3

Service de la dette/exportations 7,3 12,9 12,8 14,9

Pour mémoire :

Pays à faible revenu

Dette/exportations 113,5 343,1 243,3 273,0

Dette/PNB 24,7 60,0 47,6 47,9

Service de la dette/exportations 10,3 22,0 16,9 17,8

Source : Banque mondiale, Global Development Finance 1999, tableaux récapitulatifs.
a Données préliminaires.
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Tableau 5
Aide publique au développement nette des pays membres
du Comité d’aide au développement, 1990, 1995, 1997 et 1998
(En milliards de dollars des États-Unis)

1990 1995 1997 1998

Aide publique au développement nette
des pays membres du Comité d’aide au
développement 54,10 58,90 48,30 51,50

Pourcentage du PNB (total des
membres du Comité d’aide au
développement) O,35 0,27 0,22 0,23

Source : Organisation de coopération et de développement économiques (OCDE), Comité d’aide au 
développement, Coopération pour le développement : rapport de 1998, tableau 4 pour 1995-
1998. Rapport de 1991, tableau 25 pour 1990.
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Tableau 6
Échanges commerciaux au sein de certains groupements
de pays en développement, 1990 et 1997
(En pourcentage des échanges commerciaux de la région)

Groupement 1990 1997

Asie de l’Est

ANASE 21,4 25,9

Hémisphère occidental

ALADI 10,6 17,2

Groupe andin 7,7 11,9

Marché commun
centraméricain 15,3 13,0

MERCOSUR 17,0 22,3

ALENA 37,6 42,4

Afrique

COMESA 6,2 8,3

CEDEAO 7,8 9,7

SADC 3,1 11,4

UEMOA 12,7 11,0

Source : Banque mondiale, Indicateurs du développement dans le monde 1999, tableau 6.5.

ALADI (Association latino-américaine d’intégration)  : Argentine, Bolivie, Brésil, Chili, Colombie,
Équateur, Mexique, Paraguay, Pérou, Uruguay et Venezuela.
ALENA (Accord de libre-échange nord-américain) : Canada, États-Unis d’Amérique et Mexique.
ANASE (Association des Nations de l’Asie du Sud-Est) : Brunéi Darussalam, Indonésie, Malaisie,
Philippines, Singapour et Thaïlande.
CEDEAO (Communauté économique des États de l’Afrique de l’Ouest) : Bénin, Burkina Faso,
Cap-Vert, Côte d’Ivoire, Gambie, Ghana, Guinée, Guinée-Bissau, Libéria, Mali, Mauritanie, Niger,
Nigéria, Sénégal, Sierra Leone et Togo.
COMESA (Marché commun de l’Afrique orientale et australe) : Angola, Burundi, Comores,
Djibouti, Égypte, Érythrée, Éthiopie, Kenya, Madagascar, Malawi, Maurice, Namibie, Ouganda
République démocratique du Congo, République-Unie de Tanzanie, Rwanda, Seychelles, Soudan,
Swaziland, Zambie et Zimbabwe.
Groupe andin : Bolivie, Colombie, Équateur, Pérou et Venezuela.
Marché commun centraméricain : Costa Rica, El Salvador, Guatemala, Honduras et Nicaragua.
MERCOSUR (Marché commun du Sud) : Argentine, Brésil, Paraguay et Uruguay.
SADC (Communauté de développement de l’Afrique australe) : Afrique du Sud, Angola,
Botswana, Lesotho, Malawi, Maurice, Mozambique, Namibie, République démocratique du Congo,
République-Unie de Tanzanie, Seychelles, Swaziland, Zambie et Zimbabwe.
UEOMA (Union économique et monétaire ouest-africaine) : Bénin, Burkina Faso, Côte d’Ivoire,
Mali, Niger, Sénégal et Togo.
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Tableau 7
Accroissement de la population et production alimentaire,
1981-1990 et 1991-1998
(Taux de croissance annuelle)

Accroissement de la population Production alimentaire

1981-1990 1991-1998 1981-1990 1991-1998

Monde 1,8 1,4 2,40 1,67

Pays développés 0,6 0,5 1,14 -0,02

Pays en développement 2,1 1,7 3,61 2,91

Afrique 2,9 2,7 2,94 1,82

Afrique subsaharienne 3,0 2,9 2,43 1,72

Asie 1,9 1,5 4,20 3,26

Amérique latine et Caraïbes 2,0 1,7 3,61 2,91

Pour mémoire :

Pays les moins avancés 2,6 2,5 1,52 1,64

Source : Organisation des Nations Unies, World Population Prospects, The 1998 revision, vol. 1. 
Production alimentaire : site Web de l’Organisation des Nations Unies pour l’alimentation et
l’agriculture, http://apps.fao.org.
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Tableau 8
Taux brut de scolarisation dans le primairea, 1980, 1990, 1995 et 1996
(en pourcentage)

Région 1980 1990 1995 1996

Monde

Garçons 103,2 104,6 104,7 105,4

Filles 88,0 92,6 94,1 95,0

Pays développés

Garçons 101,1 101,0 102,3 102,8

Filles 100,6 100,4 101,6 103,2

Pays en développement

Garçons 103,5 105,2 105,1 105,8

Filles 85,5 91,3 92,9 93,8

Afrique subsaharienne

Garçons 87,4 79,5 81,1 81,3

Filles 68,9 65,9 67,3 67,2

États arabes

Garçons 89,5 89,5 91,9 91,7

Filles 67,0 72,0 76,3 76,4

Amérique latine et Caraïbes

Garçons 106,2 106,9 114,1 115,8

Filles 103,3 104,5 108,9 110,2

Asie de l’Est et Océanie

Garçons 117,5 122,0 114,9 116,0

Filles 103,1 114,5 112,1 114,1

Asie du Sud

Garçons 90,4 102,4 105,5 106,1

Filles 60,0 76,8 82,2 83,0

Pour mémoire :

Pays les moins avancés

Garçons 77,1 72,2 77,6 79,1

Filles 54,3 57,3 60,4 61,4

Source : UNESCO : Annuaire statistique 1998, tableau 2.10.
a Taux de scolarisation des enfants en âge scolaire. Ce taux comprend des élèves qui n’ont pas

atteint ou qui ont dépassé l’âge officiel de scolarisation dans le primaire, y compris des élèves qui
ont redoublé et des élèves qui ont été scolarisés après avoir dépassé l’âge officiel de scolarisation.
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Tableau 9
Taux net de scolarisation dans le primaire dans les pays en développement,
par région, années 90
(en pourcentage)

Région

Taux net de scolarisationa

1993-1995
Taux net de fréquentation dans

le primaireb 1993-1997

Garçons Filles Garçons Filles

Pays en développement 86 81 81 75

Asie de l’Est et Pacifique 98 97 94 93

Amérique latine et Caraïbes 87 87 89 90

Moyen-Orient et Afrique du Nord 88 77 85 76

Afrique subsaharienne 60 51 61 57

Asie du Sud –c –c 74 62

Pour mémoire :

Pays les moins avancés 56 44 64 59

Source : UNICEF, La situation des enfants dans le monde 1999, tableau 4, p. 116.
a Nombre d’enfants inscrits dans le primaire qui appartiennent au groupe d’âge correspondant à

l’âge officiel de scolarisation, divisé par le nombre total d’enfants appartenant au même groupe
d’âge.

b Pourcentage d’enfants appartenant au groupe d’âge qui correspond à l’âge officiel de
scolarisation et fréquentant une école primaire. Ces données proviennent d’enquêtes auprès des
ménages. Le taux de scolarisation et le taux de fréquentation scolaire devraient permettre de
rendre compte du nombre d’enfants dans le primaire, mais le nombre d’enfants ayant l’âge d’être
scolarisés dans le primaire n’est pas fiable dans un grand nombre de pays, ce qui explique de
grandes disparités dans le taux de scolarisation.

c On ne dispose pas de données suffisantes.
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Tableau 10
Taux brut de scolarisation dans le secondairea, 1980, 1990, 1995 et 1996
(en pourcentage)

Région 1980 1990 1995 1996

Monde

Garçons 51,6 56,4 62,1 62,6

Filles 41,0 47,0 54,1 55,0

Pays développés

Garçons 89,3 92,7 97,8 98,8

Filles 89,8 94,7 100,2 101,8

Pays en développement

Garçons 41,8 48,2 54,4 55,1

Filles 28,2 36,1 44,0 45,3

Afrique subsaharienne

Garçons 21,8 24,7 27,5 27,9

Filles 12,5 18,6 21,9 22,4

États arabes

Garçons 47,0 58,6 59,4 60,0

Filles 29,5 44,6 49,5 51,2

Amérique latine et Caraïbes

Garçons 44,3 49,1 54,1 54,5

Filles 44,9 53,4 59,4 60,0

Asie de l’Est et Océanie

Garçons 50,3 52,7 64,9 67,4

Filles 37,0 42,8 59,1 61,7

Asie du Sud

Garçons 36,3 49,4 53,8 53,4

Filles 18,2 29,9 35,1 36,0

Pour mémoire :

Pays les moins avancés

Garçons 20,5 22,1 22,7 23,0

Filles 8,8 12,9 14,0 14,5

Source: UNESCO: Annuaire statistique 1998, tableau 2.10.
a Taux de scolarisation des enfants ayant l’âge d’être inscrits dans le secondaire. Ce taux comprend

des élèves qui ont dépassé ou n’ont pas encore atteint l’âge officiel de scolarisation dans le
secondaire.
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Tableau 11
Taux d’analphabétisme des adultes, 1980, 1990, 1995 et 1997
(Adultes analphabètes âgés de plus de 15 ans, en pourcentage de la population totale)

Région 1980 1990 1995 1997
Objectif

2000a

Pays en développement

Total 37,3 29,6 26,7 25,6 14,8

Femmes 47,0 37,8 34,4 33,1 18,9

Amérique latine et Caraïbes

Total 20,3 15,0 13,4 12,7 7,5

Femmes 22,5 16,3 14,5 13,8 8,1

Asie de l’Est et Pacifique

Total 31,2 20,2 16,9 15,6 10,1

Femmes 43,0 28,6 24,4 22,7 14,3

Moyen-Orient et Afrique du Nord

Total 56,9 45,4 39,9 37,8 22,7

Femmes 71,2 58,7 52,0 49,4 29,3

Asie du Sud

Total 61,1 53,9 50,4 48,9 26,9

Femmes 76,0 68,4 64,5 62,8 34,2

Afrique subsaharienne

Total 61,1 49,8 44,0 41,7 24,9

Femmes 71,4 59,1 52,3 49,6 29,5

Pour mémoire :

Pays les moins avancés

Total 65,8 57,9 53,5 51,8 28,9

Femmes 77,4 68,8 64,1 62,2 34,4

Source : Banque mondiale, Indicateurs du développement dans le monde 1999.
a Cinquante pour cent du taux de 1990.
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Tableau 12
Mortalité des enfants de moins de 5 ans, 1990-2000
(Nombre de décès pour 1 000 naissances)

Régiona 1990-1995 1995-2000a Objectif pour 2000b

Monde 87 80 58

Régions plus développées 12 11 8

(dont Europe de l’Est) 22 22 15

Régions moins développées 96 87 64

Afrique 151 140 70

Afrique du Nord 88 70 58

Asie centrale-Asie du Sud 108 96 70

Amérique latine et Caraïbes 49 44 33

Pour mémoire :

Pays les moins avancés 171 156 70

Source : Organisation des Nations Unies, World Population Prospects, The 1998 Revision,
vol. I, 1999, tableau A-28 pour les colonnes 1 et 2; Organisation des Nations Unies, Département
des affaires économiques et sociales/Division de l’analyse des politiques de développement pour
la colonne 3.

a Prévisions/projections.
b Les deux tiers du chiffre régional de 1990-1995 ou 70 ‰ dans le cas où le premier chiffre serait

supérieur. Si les calculs étaient fondés sur les chiffres de chaque pays, l’objectif pour l’ensemble
de l’Afrique serait inférieur à 70 ‰, compte tenu des taux de mortalité relativement faibles dans
la plupart des pays d’Afrique du Nord et d’Afrique australe et dans un petit nombre de pays
d’Afrique de l’Est et de l’Ouest. L’objectif pour l’Asie centrale et l’Asie du Sud serait également
inférieur à 70 ‰, car la plupart des pays de la région ont enregistré un taux de mortalité infantile
des moins de 5 ans inférieur à 105 ‰ en 1990-1995. Toutefois, si l’on disposait de données
précises pour 1990, certains des chiffres régionaux de 1990 seraient probablement un peu plus
élevés que les estimations moyennes indiquées pour 1990-1995. En conséquence, les chiffres
faisant office d’objectif pour 2000 seraient légèrement supérieurs.

Tableau 13
Nombre et proportion de sous-alimentés dans les pays en développement,
par région, 1990-1992 et 1994-1996

Nombre de sous-alimentés
(en millions)

Pourcentage de
sous-alimentés

Région 1990-1992 1994-1996 1990-1992 1994-1996

Afrique subsaharienne 196 210 40 39

Proche-Orient et Afrique du Nord 34 42 11 12

Asie de l’Est et du Sud-Est 289 258 17 15

Asie du Sud 237 254 21 21

Amérique latine et Caraïbes 64 63 15 13

Tous pays en développement 822 828 20 19

Source : FAO, 1998, La situation mondiale de l’alimentation et de l’agriculture, 1998, tableau 1.
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